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I, 1 - Par Droit et Institution de la Nature, je n’entends autre chose que les règles de la 

nature de chaque individu, règles suivant lesquelles nous concevons chaque être comme 

déterminé à exister et à se comporter d’une certaine manière. Par exemple les poissons 

sont déterminés par la Nature à nager, les grands poissons à manger les petits ; par suite 

les poissons jouissent de l’eau, et les grands mangent les petits, en vertu d’un droit 

naturel souverain. Il est certain en effet que la Nature considérée absolument a un droit 

souverain sur tout ce qui est en son pouvoir, c’est-à-dire que le Droit de la Nature s’étend 

aussi loin que s’étend sa puissance ; car la puissance de la Nature est la puissance même 

de Dieu qui a sur toutes choses un droit souverain. Mais la puissance universelle de la 

Nature entière n’étant rien en dehors de la puissance de tous les individus pris ensemble, 

il suit de là que chaque individu a un droit souverain sur tout ce qui est en son pouvoir, 

autrement dit que le droit de chacun s’étend jusqu’où s’étend la puissance déterminée 

qui lui appartient. Et la loi suprême de la Nature étant que chaque chose s’efforce de 

persévérer dans son état, autant qu’il est en elle, et cela sans tenir aucun compte d’aucune 

autre chose, mais seulement d’elle-même, il suit que chaque individu a un droit 

souverain de persévérer dans son état, c’est-à-dire d’exister et de se comporter comme 

il est naturellement déterminé à le faire. Nous ne reconnaissons ici nulle différence entre 

les hommes et les autres individus de la Nature, non plus qu’entre les hommes doués de 

Raison et les autres qui ignorent la vraie Raison ; entre les imbéciles, les déments et les 

gens sains d’esprit. Tout ce que fait une chose agissant suivant les lois de la nature, en 

effet, elle le fait d’un droit souverain, puisqu’elle agit comme elle y est déterminée par 

la Nature et ne peut agir autrement. (TTP, chapitre XVI) 

I, 2 - Il n’en est pas moins vrai, personne n’en peut douter, qu’il est de beaucoup plus 

utile aux hommes de vivre suivant les lois et les injonctions certaines de la Raison, 

lesquelles tendent uniquement, comme nous l’avons dit, à ce qui est réellement utile aux 

hommes. En outre il n’est personne qui ne désire vivre à l’abri de la crainte autant qu’il 

se peut, et cela est tout à fait impossible aussi longtemps qu’il est loisible à chacun de 

faire tout ce qui lui plaît, et qu’il n’est pas reconnu à la Raison plus de droits qu’à la 

haine et à la colère ; personne en effet ne vit sans angoisse parmi les inimitiés, les haines, 

la colère et les ruses, il n’est personne qui ne tâche en conséquence d’y échapper autant 

qu’il est en lui. Que l’on considère encore que, s’ils ne s’entraident pas, les hommes 

vivent très misérablement et que, s’ils ne cultivent pas la Raison, ils restent asservis aux 

nécessités de la vie, et l’on verra très clairement que pour vivre dans la sécurité et le 

mieux possible les hommes ont dût nécessairement aspirer à s’unir en un corps et ont 

fait par-là que le droit que chacun avait de Nature sur toutes choses appartînt à la 

collectivité et fût déterminé non plus par la force et l’appétit de l’individu mais par la 

puissance et la volonté de tous ensemble. (TTP, chapitre XVI) 



 

I, 3 - Voici maintenant la condition suivant laquelle une société peut se former sans que 

le Droit Naturel y contredise le moins du monde, et tout pacte être observé avec la plus 

grande fidélité ; il faut que l’individu transfère à la société toute la puissance qui lui 

appartient, de façon qu’elle soit seule à avoir sur toutes choses un droit souverain de 

Nature, c’est-à-dire une souveraineté de commandement à laquelle chacun sera tenu 

d’obéir, soit librement, soit par crainte du dernier supplice. Le droit d’une société de 

cette sorte est appelé Démocratie et la démocratie se définit ainsi : l’union des hommes 

en un tout qui a un pouvoir souverain collectif sur tout ce qui est en son pouvoir. De là 

cette conséquence que le souverain n’est tenu par aucune loi et que tous lui doivent 

obéissance pour tout ; car tous ont dû, par un pacte tacite ou exprès, lui transférer toute 

la puissance qu’ils avaient de se maintenir, c’est-à-dire tout leur droit naturel. (TTP, 

chapitre XVI) 

 

 

I, 4 – Comme la vraie fin des lois n’apparait d’ordinaire qu’à un petit nombre et que la 

plupart des hommes sont à peu près incapables de la percevoir, leur vie n’étant d’ailleurs 

rien moins que conforme à la Raison, les législateurs ont sagement institué une autre fin 

bien différente de celle qui suit nécessairement de la nature des lois ; ils promettent aux 

défenseurs des lois ce que le vulgaire aime le plus, tandis qu’ils menacent leurs 

violateurs de ce qu’il redoute le plus. Ils se sont ainsi efforcés de contenir le vulgaire 

dans la mesure où il est possible de le faire, comme on contient un cheval à l’aide d’un 

frein. De là cette conséquence qu’on a surtout tenu pour loi une règle de vie prescrite 

aux hommes par le commandement d’autres hommes, si bien que, suivant le langage 

courant, ceux qui obéissent aux lois vivent sous l’empire de la loi et qu’ils semblent être 

asservis. Il est très vrai que celui qui rend à chacun le sien parce qu’il connaît la vraie 

raison des lois et leur nécessité, agit en constant accord avec lui-même et par son propre 

décret, et non par le décret d’autrui ; il mérite donc d’être appelé juste. C’est là, je pense, 

ce qu’a voulu enseigner Paul quand il a dit que ceux qui vivaient sous l’empire de la loi 

ne pouvaient être justifiés par la loi : la justice en effet telle qu’on la définit 

communément est une volonté constante et perpétuelle de rendre à chacun le sien. (TTP, 

chapitre IV) 

 

 

 


